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CLUSTER ALGUES BRETAGNE  

 

 
 

              
Cochez la case correspondant à votre adhésion : 
 

MEMBRE ACTIF 

Entreprises 

Entreprise individuelle 100 €  ☐ 

Inférieur à 10 salariés 200 €  ☐ 

De 10 à 50 salariés 750 €  ☐ 

Supérieur à 50 salariés 1 500 €  ☐ 

Territoire 

EPCI inférieur à 40 emplois 1 000 €  ☐ 

EPCI de 40 à 100 emplois 2 000 €  ☐ 

EPCI de 101 à 200 emplois 4 000 €  ☐ 

EPCI supérieur à 200 emplois 6 000 €  ☐ 

Conseil Régional de Bretagne 15 000 € ☐ 

Enseignement et recherche 

Organisme de formation et d’enseignement  500 €  ☐ 

Autre acteur de la formation et de la recherche  500 €  ☐ 

Partenaires 

Établissement bancaire 3 000 €  ☐ 

MEMBRES ASSOCIES  

Cotisation unique  250 €  ☐ 

Adhésion croisée – après validation par le Cluster algues  0 € ☐ 
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